
PRODUIT CERTIFIÉ, PRODUIT MARQUÉ

Valorisez votre  
certification  

avec le CSTB



QB propose plusieurs classements qui peuvent être 
associés à la marque de certification. Le classement aide 
le prescripteur à sélectionner le produit le mieux adapté 
à son usage spécifique.

Le classement ECAU pour la robinetterie sanitaire permet 
de faire un choix en fonction de 4 critères : économie d’eau, 
économie d’énergie, niveau sonore, usure.

UN PRODUIT 
CERTIFIÉ EST UN 
PRODUIT MARQUÉ
À ce titre, l’un des logos 
ci-dessous doit assurer 
l’identification de tout 
produit certifié.

Marque de certification, propriété d’AFNOR, 
délivrée par le CSTB pour les produits de 
construction suivants :
menuiseries et fermeture, robinetterie sanitaire  
et technique, équipements sanitaires, 
canalisations et assainissement, couverture, 
cloisons en plâtre, dalles alvéolées…

Classement de 
performances pour la 
robinetterie sanitaire 
accompagnée de son 
étiquette

Revêtements de sol

Marque de certification  
du CSTB pour les produits  
de construction suivants

Enduits, mortiers, colles

Traitement de l’eau, 
canalisations, assainissement, 
flexibles de raccordement

Profilés de fenêtres, fenêtres 
de toit, renforts acier, 
revêtements PVC

Bardage, couverture  
et produits connexes

Éléments structuraux 
préfabriqués en béton

Produits ou ouvrages 
spécifiques d’isolation 
thermique

Produits de ventilation  
et du génie climatique

Marque de certification des isolants délivrée 
par le CSTB et le LNE

UPEC
Revêtements de sol des 
habitations et bâtiments non 
résidentiels

EJ
Membranes souples de parois 
de type écrans souples pare-
pluie pour l’étanchéité à l’eau 
et à l’air

EST
Écrans souples de sous-toiture 
pour l’étanchéité de la toiture

GEV
Closoirs pour l’étanchéité  
de la toiture

T RA M E
Treillis pour renforcer 
les enduits de façade

SEESAME
Produits liés à l’accessibilité 
des personnes

VOUS AVEZ OBTENU L’UNE  
DES CERTIFICATIONS DÉLIVRÉES  
PAR LE CSTB : QB, NF, ACERMI Marquage sur le 

produit, l’emballage, 
la documentation 

commerciale

Ces certifications attestent la qualité 
du produit ou du service rendu.  
Elles sont la preuve de votre 
engagement car vous avez suivi 
et respecté toutes les exigences 
définies dans le référentiel de 
certification.

Le certificat qui vous a été délivré 
est un gage de confiance qui 
rassure vos clients, partenaires, 
institutionnels et financeurs,  
car la certification est délivrée  
par le CSTB, organisme public 
indépendant tiers de confiance.

Il vous permet de vous distinguer 
de la concurrence grâce à une 
certification reconnue par le marché.



Valorisez votre  
certification  

avec le CSTB

PRODUIT CERTIFIÉ, PRODUIT MARQUÉ

POUR EN SAVOIR + 
Vous souhaitez valoriser votre certificat et la marque 
associée, obtenir des explications sur les règles de marquage 
et de communication ? Proposer une formation à vos 
commerciaux ou à vos distributeurs ?

Votre gestionnaire est à votre disposition pour répondre  
à toutes vos questions.

CONTACT 
certification@cstb.fr

LE MARQUAGE PERMET L'IDENTIFICATION 
D'UN PRODUIT CERTIFIÉ ET ASSURE SA 
TRAÇABILITÉ : le certificat est publié sur 
le site internet du CSTB evaluation.cstb.fr 
pour apporter toutes les informations aux 
utilisateurs.

Bien marquer son produit

Les marques NF, QB, ACERMI délivrées par le CSTB associées 
à des classements comme ECAU pour la robinetterie sanitaire, 
peuvent être utilisées uniquement par les entreprises qui en ont 
obtenu le droit d’usage.

L'utilisation des logos de ces marques doit être en conformité 
avec les règles de marquage décrites dans les référentiels et la 
charte graphique.

Les indications demandées en complément du logo de la 
certification permettent à l’acheteur ou à l’utilisateur d’avoir 
une information complète sur le produit ou service certifié en 
un seul coup d’œil. Par exemple : code usine, caractéristiques 
certifiées et performances atteintes…

Les titulaires reconnaissent la valeur des marques  
de certification

Avoir obtenu la certification QB est pour mes collaborateurs une 
véritable récompense et pour mon entreprise une reconnaissance 
de la qualité du service apporté, que tout le monde n’a pas.
Thierry Garnier, menuisier, certifié QB Service Pose de fenêtres

Le classement ECAU simplifie le choix du consommateur et 
permet in fine à toute la chaîne de progresser, car en affichant les 
performances, on peut comparer les produits de manière objective. 
C’est très utile pour les promoteurs immobiliers ou les bailleurs 
sociaux qui doivent acheter en grandes quantités et éviter des 
désordres qui pourraient coûter très cher, ou pour les distributeurs 
qui recherchent le meilleur rapport qualité/prix pour satisfaire au 
mieux les consommateurs.
Olivier Callejon, directeur France du fabricant de robinetterie sanitaire italien 
Paini

Nous utilisons le site de l’Association pour nous assurer qu’un isolant 
est bien certifié Acermi, pour rechercher des produits sortant du 
quotidien et vérifier leurs performances.
Yannick Hervé, dirigeant de SAPI CLOISONS ISOLATION

Ensemble, protégeons nos marques
L’utilisation des marques de certification est contrôlée  
par le CSTB sur les canaux suivants :

Marques protégées

Le demandeur de la certification souhaite faire reconnaître 
 la qualité de son produit ou de son service.

Le demandeur s’engage volontairement dans une démarche 
exigeante qu’il souhaite faire reconnaître par la marque de 
certification.

Lorsqu’il a franchi toutes les étapes de la certification et qu’il  
a obtenu son certificat, le demandeur peut apposer le marquage 
sur son produit (ou son emballage) et valoriser la marque 
obtenue sur ses différents supports de communication :  
site internet, catalogue, brochures, salons.

Le CSTB assure la protection des marques de certification  
et des classements qu’il délivre pour maintenir leur crédibilité 
face aux mauvais usages : contrefaçon et/ou usage abusif.

Le CSTB veille à ce que l’engagement du certifié soit 
pleinement valorisé en opérant une surveillance approfondie 
et régulière. Des actions de protection sont engagées : 
suspensions, retraits, informations de la DGCCRF,  
dépôt de plainte…

Sites web des 
distributeurs et 
négociants et sites 
internet d’achat en 
ligne grand public.

Salons et foires.

Prélèvements 
périodiques de 
produits ciblés dans 
le commerce.

Sites web des entreprises 
suite à suspension, retrait 
ou avertissement (sanction 
ou volontaire).

 Audits de certification (notification 
systématique d’écarts par les 
auditeurs en cas d’usage abusif et de 
non-respect des règles de marquage).

Publicités et journaux 
(boîtes aux lettres ,  
campagnes TV, radio, 
articles de presse…)
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Le CSTB est accrédité par le 
COFRAC, organisme qui évalue  
la compétence et l’impartialité des 
laboratoires et des organismes de 
certification.

CENTRE SCIENTIFIQUE  
ET TECHNIQUE DU BÂTIMENT 
Siège social > 84 avenue Jean Jaurès 
Champs-sur-Marne — 77447 Marne-la-Vallée cedex 2 
Tél. : +33 (0)164688282 — www.cstb.fr 
MARNE-LA-VALLÉE / GRENOBLE / NANTES / SOPHIA ANTIPOLIS

ACCRÉDITATION N°5-0010 
LISTE DES SITES ET PORTÉE 
DISPONIBLE SUR www.corfac.fr

Un formulaire de déclaration de mauvais usage des marques 
est en ligne sur les sites CSTB.fr et evaluation.cstb.fr afin de 
permettre à toute personne de faire une déclaration s’il était témoin 
d’une contrefaçon et/ou d’un usage abusif. 
> https://evaluation.cstb.fr/fr/certifications/declarer-mauvais-usage/
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